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FET DE LA REGION DU LLOUSIN, 

PR T DE LA HAUTE-VIENNE, 

Officier de la Légion d'H      LU 4 

VU la demande présentée le ler juin 1976 var Me FAUCHER Aimé, en 
vue d'être autorisé à installe or à Pomaret, communs de “mp MAURICE LES 
BROUSSHS, un dénôt de 30 000 kz d'hydrocarbures li     

  

vy 2 Je du 19 décsnies 1917 modifiée ne le décret n° 64.505 du 
Dress où iacom10d3S         

      

peux, insalubrss ou 
Le résulte do dé prés en application de l'ar 

re 1917 mod 

  

incommodes, telle qu 

ticls 5 de Ja loi du 19 décent 

  

VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 1972 relatif aux règles 
d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquéfiés 3 

commodo et incomodo à laquelle La 
n 2 août 1976 : 

  

demande & 

VU l'avis du Comnissaire-enquêteur ; 

  

vices administratifs consultés : 

VÜ l'aris en date du 22 octobre 1975 de l'Inspecteur des ftablis 

senenta Classés 3 

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental. d'Hygiène 

dens sa séance du 25 octobre 1976 ; 

Considérant que l'exploitant a donné son accord aux conclusions du 

Conseil Départemental d'Eygiène qui lui ont été communiquéss conformément 

à la loi ; 
VU l'arrêté $ 

is d'instruction de 

  

    
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Haute-Vienne; 

ARRETE: 

Arbicls lerce Mo PAUCHER Aimé est autorisé à exploiter à Pomaret, 

commune de SAÏMWT MAURICE LES BROUSSES, une installation de briqueteris st 

sciosrie, comprenant Les activii tés ci-fesens désignées, à ranger parmi les 

établissements dangereux, insalubres où incommodes 3 

En 2bne classe : 

- un dépôt de gaz combustibles liquéfiés, constitué par un réservoir de 

50 0C0 kg de butans, à ranger sous la rubrique n° 211-B-20a de la nonan 

clature ; 

ses/ one  



En 

  

— un atelier où l'on travaille le bois, situé à moins de 30 mètres d'un 

dénôt de bois de plus de 5 m5 (rubrique B1-C) ;    

… un dénôt mixte de liquides inflammables constitué par un réservoir enterré 

de 1 500 litres d'esssace, 2 500 Litres de fuel-oil domestique et 1 500 
ae . . Der à n 
litres de gas-oil (rubr 57-29)     

    

  

  

être installé et exploité confurnément aux prescriptions de l'arrôté minis 

tériel du 9 novembre 1972 relatif aux règles d'aménagement et d'exploitation 

des décôts d'hydrocarbures 1: és 
     

   
deyront corres- 

ed 0n0/ ON a+ 
mL 88 

  

pondrs aux prescrit 

257-290 de la nomenclature. 

conformit 
giène et 

  

. : Lo Les 2 
réservoir de gaz liquéfiés 

  

devra être accessible en 1 

    
9 ke devront être placé @ Daux extinctai 

à proximité du poste de chargement, 

Article 6. Le pevmissioanaire devra se conformer, en outre, à 

toutes les prescriptions complémentaires qui pourraient Jui $tre notifiées 

par Les Ingénieurs du Sex ecteurs des Etablissements 

Classés et par l'Inspecteur Déoar 8 Services d’Incendie et de 

Secours 

   

    

Article T.— le présent arrété d'autorisation porrza Être abrogé 

en cas de non respect des conditions ci-dessus définies, Il cessera de pro 

duire effet si l'établissement n'a pas été ouvert dans un délai de deux ans 

ou s'il n°a pas été exploité pendant deux années consécutives, sauf cas de 

force majeurs. 

  

    

  

tiers sont et demeurent expressément 

  

L'ÉSOIVÉS © 

Article 9, Conformément aux dispositions de l'article 16 du 

décret du ler avril 1964, un extrait du présent arrêté, énumérant les con- 

ditions auxquelles l'autorisation est accordée 6t faisant connaître qu'une 

copis en est déposée aux archi,-s de la mairie de SAINT MAURICE LES BROUSSES 

à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché aux portes de 

ladite mairies. 

Un extrait identique sera inséré, par les soins du maire de SAINT 

MAURICE LES BROUSSES et aux frais du permissionnairs, dans un journal dan 

nonces Légales du départemente 

solos  



  
le do rétaire ( 1 de la Haute-Vienne et dl 

l'Ingénieur des Mines, Inspacteur des Etablissements Classés, sonÿ chargés, 
chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 
sera notifiée : 

      

au pétitionr 

    

DRICE LES BROUSSES, 

Inspecteur des Etablissenents Classés, 

- à Me le Maire de SAINT à! 

ÿ 
à l'Ingénieur des Hi     

  

À LIMOGES, le 

LE PREFET, 

Maurice LAMBERT 

Pour ampliation 
Le Directeur Délégué, 

Pierr. GNE 

 


